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Mesures de restriction des usages de l'eau
définies par l'arrêté préfectoral n°DDTM/SER/2022276-0002

du 3 octobre 2022

Service Eau et Risques
Mission Connaissance Gouvernance Stratégie

©IGN - BDPARCELLAIRE®

Niveau de gestion de la sécheresse

Mesures de restriction
pour les eaux superficielles

Vigilance
Alerte
Alerte renforcée
Crise
Absence de mesure

Mesures de restriction
pour les eaux souterraines

Vigilance
Alerte
Alerte renforcée
Crise
Absence de mesure
Zone d'application des mesures
 sur les nappes plio-quaternaire
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Direction départementale
des territoitres et de la mer














































































































































































































